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La « culture de l’en ivre ment » im bibe for te ment le corps so cial, de la
tête aux membres, des élites au peuple. Du XVI  au XVIII  siècle, cette
culture est com plai sante, hé ri tée et so cia bi li sante. La com plai sance
est fon dée sur quatre élé ments : des croyances po pu laires, des
convic tions mé di cales, la ca pa ci té à s’éle ver par l’en ivre ment et le
suc cès du co mique d’en ivre ment. L’ivresse so cia bi li sante re pose sur
une pra tique col lec tive, fes tive, cy clique, pluri- catégorielle et com‐ 
mu nielle. Enfin, cette culture de l’en ivre ment est per çue comme un
hé ri tage an cien et uni ver sel qui se trans met de gé né ra tions en gé né‐ 
ra tions. (An nexe 1).
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Ce concept de culture de l’en ivre ment, as so cié à ses trois at tri buts (la
com plai sance, la so cia bi li té et l’hé ri tage cultu rel), re nou velle l’his to‐ 
rio gra phie 1. Il per met de com prendre pour quoi - alors que s’en ivrer
est ju ri di que ment un délit (de puis l’édit de Fran çois I  du 30 août
1536) et re li gieu se ment un péché mor tel, vé niel ou une faute - ni les
pou voirs ci vils, ni les pou voirs re li gieux, voire même les au to ri tés mo ‐
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rales et mé di cales, ne sont par ve nues à im po ser leurs normes ré pres‐ 
sives à la so cié té d’An cien Ré gime.

Ce concept de culture de l’en ivre ment a été construit à par tir de plus
de 4 500 sources ma nus crites, es sen tiel le ment ju di ciaires, et de plus
de 300 sources im pri mées qui courent du XVI  au XVIII  siècle. L’en‐ 
ivré d’An cien Ré gime est le plus sou vent un homme de 20 à 34 ans,
pay san ou ar ti san, qui s’en ivre dans un débit de bois sons, le di manche
dans l’après- midi ou pen dant la nuit. Mais au- delà de ce portrait- 
type, tous les âges, sexes et ca té go ries so ciales sont concer nés par
l’ivresse, de la plus haute no blesse au plus petit des men diants. Si les
en ivrés se conforment aux règles for melles et tem po relles de cette
culture de l’en ivre ment com plai sante, hé ri tée et so cia bi li sante, ils ne
sont pas consi dé rés comme des dé viants par la so cié té. Dé cou vrons
alors cette culture de l’en ivre ment en ac com pa gnant quelques- uns de
nos an cêtres dans leurs ca ba rets et ta vernes. Asseyons- nous au tour
de quelques pots et écoutons- les.
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Une culture com plai sante
Sans vous com man der, not’voi sin, 
Lâchez- nous, s’il vous plaît, cho pine 
De paf, en ma gnièr’ d’eau di vine ; 
V’la mon sieur, qui n’est pas vi lain, 
Qui nous ré gale ; aussi j’lai mons pû que la vie. 
Al lons, bijou, mettez- vous là. 
Babet, verse à mon sieu. Aimez- vous l’eau- de-vie ?- 
Non, je ne bois point de cela.- 
Ah ! mon Dieu ! de cela ! Manon, comme ça parle ! 
Queux fa çons ! buvez- donc ; t’nez, quand c’est avalé, 
Ça court au cœur, ça vous l’ré gale 2.

Les mœurs pois sardes des Halles et des fau bourgs de Paris, telles
qu’elles sont dé crites au mi lieu du XVIII  siècle par Jean- Joseph Vadé,
té moignent de la magie mys té rieuse qui en toure l’eau- de-vie. L’eau- 
de-vie est de « l’eau di vine » qui for ti fie et qui ré jouit ses bu veurs 3.
Des croyances com plai santes à l’égard des bois sons en ivrantes et de
l’en ivre ment se trans mettent dans toutes les ca té go ries de la so cié té
du XVI  au XVIII  siècle.

4

e

e e



Quel mal y a-t-il à s’enivrer ? La culture de l’enivrement d’Ancien Régime (XVIe-XVIIIe siècle)

Ces idées an ciennes, croyances, su per sti tions et in com pré hen sions
fa vo risent la jus ti fi ca tion de l’ivresse au sein de la po pu la tion. Au XVI
siècle, le mé de cin du roi Laurent Jou bert ra conte qu’un gen til homme
vi vant près d’Au be nas pense « que le Vin a prins son nom de Vie », dès
lors, « sain et ma lade il en veut tous jours ». Il rap pelle aussi que des
mé de cins af firment « que la fievre quarte s’en va par escez, ou yvron‐ 
gne rie » 4. En 1782, dans l’His toire de la vie pri vée des Fran çais, Le‐ 
grand d’Aussy note en core que ces « es pèces d’adages […] passent de
bouche en bouche, et […] avec le tems s’éta blissent dans les es prits,
comme des prin cipes de santé. Com bien de gens au jourd’hui, parmi le
peuple, boivent de l’eau- de-vie le matin, d’après l’idée qu’ils ont qu’elle
ré jouit le cœur et chasse le mau vais air » 5.

5
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L’une des prin ci pales er reurs que les Mo dernes hé ritent des An ciens
est de croire que s’en ivrer une ou deux fois par mois peut être sa lu‐ 
taire. Aussi Mon taigne écrit- il dans les Es sais qu’il a « ouy dire à Sil‐ 
vius 6, ex cel lant me de cin de Paris, que, pour gar der que les forces de
nostre es to mac ne s’ap pa ressent, il est bon, une fois le mois, les es‐ 
veiller par cet excez, et les pic quer pour les gar der de s’en gour dir ».
L’éner gique ré veil de l’es to mac par l’en ivre ment men suel est censé le
main te nir actif et ef fi cace. Dans L’En cy clo pé die, le che va lier de Jau‐ 
court ne semble pas par ti cu liè re ment op po sé à cette mé di ca tion. À
l’ar ticle « yvresse », cet an cien étu diant de l’uni ver si té de mé de cine
de Leyde écrit : « par exemple, dans des pe tits accès de mé lan cho lie,
dans l’iner tie de l’es to mac, la pa resse des in tes tins [...] et enfin
lorsque sans être ma lade, la santé pa roit lan guir, il est bon de la ré‐ 
veiller un peu, et une lé gère yvresse pro duit ad mi ra ble ment bien cet
effet ». L’ar ticle « vin » rap pelle que

6

c’étoit dans la même vue qu’Hip po crate conseillait de boire du vin
pur de tems- en-tems, et même avec quelques excès, pour se re ‐
mettre d’une grande fa tigue. Dios co ride et Avi cenne après Hip po ‐
crate, ont dit, qu’il étoit utile pour la santé de boire quel que fois
jusqu’à s’en ivrer ; il est assez na tu rel de pen ser, que pour af fer mir sa
consti tu tion, on pour roit se per mettre, quoique ra re ment, des excès
au tant dans le boire que dans le man ger.

Selon de Jau court, cette thèse est en core dé fen due en France dans
les an nées 1750-1770 par les « mé de cins les plus éclai rés » pour « ra‐
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ni mer, et re mon ter, pour ainsi dire, la ma chine par quelque excès ».
(An nexes 2 et 3)

Pen dant toute l’époque mo derne, la bonne image du vin tient aussi à
sa di men sion chris tique. Les Évan giles et la tra di tion chré tienne font
du Christ un divin mé de cin et donnent à son sang une va leur thé ra‐ 
peu tique par la Ré demp tion. Sang du Christ, par le dogme de la trans‐ 
sub stan tia tion, le vin pos sède un pou voir gué ris seur quelque peu ma‐ 
gique dans l’es prit de nom breux Fran çais 7.

8

Cer tains semblent même dé fendre une élé va tion par l’en ivre ment. À
l’oc ca sion du grand mou ve ment de re dé cou verte des écrits des An‐ 
ciens en Eu rope, se dé ve loppe la phi lo so phie néo- platonicienne qui
en gage une syn thèse entre la re li gion chré tienne et les œuvres de
Pla ton. Dionysos- Bacchus, dieu ré vé la teur de l’ordre caché chez les
An ciens, fait de l’ivresse un moyen d’at teindre la vé ri té cé leste : l’en‐ 
ivre ment trans cen dant peut faire le lien entre la pen sée des An ciens
et le chris tia nisme. Par la fu reur ba chique, l’hu ma niste doit pou voir
connaître les mys tères du chris tia nisme. Com ment ne pas croire que
le vin per mette un ra vis se ment cé leste lorsque l’An cien Tes ta ment
fait com men cer une nou velle al liance avec Noé et que les noces de
Cana 8 ou la Cène sont au com men ce ment et à la conclu sion de la vie
pu blique de Jésus dans le Nou veau Tes ta ment ? Pour des hu ma nistes
fran çais du XVI  siècle, tels que Ra be lais, il est clair que « de vin divin
on de vient […], car pou voir il a d’em plir l’ame de toute ve ri té, tout sa‐ 
voir et phi lo so phie […], en vin est vé ri té ca chée » 9. Dans son cha pitre
sur « l’yvron gne rie », Mon taigne écrit que « Pla ton ar gu mente ainsi
que la fa cul té de pro phé ti ser est au des sus de nous ; qu’il nous faut
estre hors de nous quand nous la traic tons ; il faut que nostre pru‐
dence soit of fus quée ou par le som meil ou par quelque ma la die, ou
en le vée de sa place par un ra vis se ment cé leste » 10. Sous la plume de
l’au teur des Es sais, pro phé ti ser si gni fie avoir un ju ge ment divin, c’est- 
à-dire une ca pa ci té nor ma le ment hors de por tée d’un homme, sauf
s’il est hors de lui, no tam ment dans la folie de l’ivresse.

9

e

Aux XVII  et XVIII  siècles, la croyance en une élé va tion par l’ivresse
se main tient. Mais l’on passe d’un en ivre ment trans cen dant à un en‐ 
ivre ment plus sim ple ment créa tif. La Fare, Cha pelle, Chau lieu, La
Fon taine, Mo lière sont ré pu tés pui ser leur ins pi ra tion dans le vin. Au
XVIII  siècle, le vin est en core consi dé ré comme « le grand Che val des
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Poëtes » car il ré veille l’ima gi na tion et donne de l’es prit 11. Les en ivre‐ 
ments de cer tains membres de la so cié té ba chique du Ca veau ne sont
pas feints 12. Cer tains au teurs de viennent même des ivrognes, tels
Charles- François Pa nard ou Pierre Gal let, le quel boit jusqu’à cinq à six
bou teilles de vin par jour en 1751.

Les farces, co mé dies hu ma nistes ou ré gu lières, co mé dies pois‐ 
sardes 13 ou opéras- comiques 14, co mé dies du « bel es prit » 15 ou «
farces ivrognes » des théâtres po pu laires uti lisent toutes, plus ou
moins fré quem ment selon les époques, le res sort du co mique d’en‐ 
ivre ment en met tant en scène de joyeux ivrognes. Le genre de la farce
est flo ris sant des an nées 1450 aux an nées 1550. Son suc cès fluc tue
par la suite, mais sans ja mais se dé men tir. La farce est à nou veau fort
ap pré ciée pen dant une ving taine d’an nées, à par tir de 1610, grâce no‐ 
tam ment à la fi gure de Ta ba rin. Elle connaît le suc cès après 1659 avec
Mo lière, puis avec Florent Car ton Dan court au tour nant des XVII  et
XVIII siècles. Les farces du théâtre de foire sont enfin, à par tir des
an nées 1750, une pas sion par ta gée par tous, « des ba dauds des bou le‐ 
vards aux petits- maîtres de salon, des ar ti sans bou ti quiers aux lit té‐ 
ra teurs et aux princes » 16. Ces farces et co mé dies font la part belle
aux rôles d’ivrognes.

11
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Au début du XVII  siècle, Gros- Guillaume, Tur lu pin ou Ta ba rin sont
les ac teurs de farce les plus re nom més de Paris, de l’Hôtel de Bour‐ 
gogne à la Place Dau phine 17. Henri IV lui- même aime as sis ter à des
farces de Gros- Guillaume, per son nage qui in carne phy si que ment
l’excès de vin par le port de deux cein tures, une sous la poi trine, une
autre sous le ventre, qui le font res sem bler à un ton ne let de vin 18.
(An nexe 4).

12 e

Dans la se conde moi tié du XVIII  siècle, le nou veau genre des « farces
ivrognes » ob tient de grands suc cès. Il y au rait même, au XVIII  siècle,
une « vogue du pan to mime éthy lique » avec des ac teurs por tant des «
vestes de gar çons de ca ba ret » : de vant le suc cès pro vo qué au près du
pu blic par ce co mique d’en ivre ment, « cer tains ac teurs fi nissent pas
se spé cia li ser dans les rôles d’ivrognes, ob te nant par fois d’im menses
suc cès de cu rio si té » 19.

13 e
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L’ac teur Dau bi gny est re con nu comme « maître en yvresse de scène
» 20 sur les planches du théâtre des Va rié tés amu santes. Mais le plus
cé lèbre spé cia liste est Tous saint Gas pard Ta co net, loué pour ses rôles
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de sa ve tiers ivrognes 21. « Ta co net était de ve nu la co que luche de plu‐ 
sieurs ta vernes, que sa cé lé bri té et son art de rire acha lan daient, et
les gens du beau monde furent prêts à se l’ar ra cher » 22. Le co mique
d’en ivre ment a du suc cès au près de toutes les ca té go ries so ciales.

Cette image plu tôt com plai sante du bon en ivré est re prise par Jean- 
Jacques Rous seau dans la Lettre à M. D’Alem bert sur son ar ticle Ge‐ 
nève.

15

Gé né ra le ment par lant, les bu veurs ont de la cor dia li té, de la fran ‐
chise ; ils sont presque tous bons, droits, justes, fi dèles, braves et
hon nêtes gens, à leur dé faut près […]. L’excès de vin dé grade
l’homme, aliène au moins sa rai son pour un temps et l’abru tit à la
longue. Mais enfin, le goût du vin n’est pas un crime, il en fait ra re ‐
ment com mettre, il rend l’homme stu pide et non pas mé chant. Pour
une que relle pas sa gère qu’il cause, il forme cent at ta che ments du ‐
rables 23.

Les op po sants à l’en ivre ment ne par viennent pas à don ner une image
to ta le ment né ga tive des en ivrés, d’au tant que les grands en ivrés du
passé res tent en mé moire.

16

Une culture hé ri tée et so cia bi li ‐
sante
Du XVI  au XVIII  siècle, ce qui sur prend le plus l’élite culti vée qui ré‐ 
flé chit au phé no mène de l’en ivre ment, c’est que l’ha bi tude de l’ivresse
semble concer ner tous les peuples, à toutes les époques, des « na‐ 
tions les mieux rei glées et po li cées » (grecque et ro maine com prises
comme le sou ligne Mon taigne), aux « moins es clai rees des rayons de
la Phi lo so phie, et par tant plus pro clives aux in cli na tions bru tales » (à
l’exemple des Ger mains et des Gau lois) 24. Cer tains en viennent même
à pen ser que, si « l’yvron gne rie a esté fa mi liere à toutes na tions » de‐ 
puis fort long temps, c’est qu’elle doit être re la ti ve ment innée 25. S’en‐ 
ivrer s’ap pa ren te rait à un droit na tu rel que les po pu la tions pour raient
lé gi ti me ment dé fendre contre tous les mo ra listes.

17 e e

Les ex ploits de « quelques pro di gieux beu veurs » res tent dans les
mé moires. Sans re mon ter aux héros de l’An ti qui té, l’Évêque et poète
de Chalon- sur-Saône, Pon tus de Thiard, garde ainsi la ré pu ta tion,
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plus de cent ans après sa mort, de n’avoir ja mais re non cé « à la vertu
de bien boire », pro fi tant de son « es to mac ca pable de faire tarir les
plus grandes caves » de Bour gogne du XVI  siècle 26. Jean Mou sin
consacre même un cha pitre en tier de son ou vrage aux « pro di gieux
bu veurs » des XVI  et XVII  siècles : « de nostre temps nous avons veu
quelque yvrongnes qui ont faict des ef forts en ce mes tier, au tant ou
plus ad mi rables que ceux des an ciens » 27.

e

e e

Il rap porte l’his toire de l’un d’entre eux, « aul tant pro di gieux qui bien
re co gnu et averé ». Il ne le nomme pas mais le dé crit comme l’« hos‐ 
te lain » de la mai son où pend pour en seigne « la Cou ronne », au cœur
du petit vil lage vos gien de Mout zich. La ré pu ta tion de ce fa meux bu‐ 
veur pro vient du fait que, lors qu’il vou lait s’égayer, il « ne beu voit pas
moins de vingt quatre me sures ou quartes de vin pour un repas », soit
plus de 8 litres 28. C’est par cet ex ploit per son nel, ré pé té jusqu’à sa
mort, que ce bu veur vos gien reste dans la mé moire de ses contem po‐ 
rains. La Bruyère évoque cette même ad mi ra tion pour les grands bu‐ 
veurs de son temps :

19

Si vous dites aux hommes, et sur tout aux grands, qu’un tel a de la
vertu, ils vous disent : " Qu’il la garde […] ". Mais si vous leur ap pre nez
qu’il y a un Ti gil lin qui souffle ou qui jette en sable 29 un verre d’eau- 
de-vie, et, chose mer veilleuse ! qui y re vient à plu sieurs fois en un
repas, alors ils disent : " Où est- il ? amenez- le-moi de main, ce soir ; me
l’amènerez- vous ? " On leur amène ; et cet homme, propre à parer les
ave nues d’une foire et à être mon tré en chambre pour de l’ar gent, ils
l’ad mettent dans leur fa mi lia ri té 30.

Des édi tions de col por tage dif fusent des éloges de grands bu veurs,
dont l’exis tence est avé rée ou non, jusque dans les es paces re cu lés du
royaume. Voici l’exemple du Pa né gy rique de Jean Guillot, bu veur sans
pa reil au temps des Lu mières 31. Né à An gou lême d’un père cui si nier,
Guillot au rait été le plus fa meux bu veur de son temps.

20

En plus d’être hé ri té et mé mo riel, l’en ivre ment est au cœur de la so‐ 
cia bi li té de la ma jo ri té des Fran çais du XVI  au XVIII  siècle. La
culture de l’en ivre ment est fon dée sur des normes qui font par tie des
struc tures so ciales de l’An cien Ré gime. Même les dé fen seurs les plus
zélés du droit à l’ivresse, tels que Sal lengre, conviennent qu’il y a des
« regles qu’on doit gar der en s’eny vrant » 32. La norme est de s’en ivrer

21
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« en bonne com pa gnie », « pas sou vent » et « en tems conve nable ».
L’ivresse so li taire, celle qui crée trop de « de sordres », ainsi que l’ivro‐ 
gne rie ne sont donc pas nor males pour la ma jo ri té des gens 33. « Cer‐ 
taines oc ca sions » jus ti fient l’en ivre ment mais il ne fau drait pas
qu’elles soient trop fré quentes. Il est nor mal de ne « pas s’eny vrer
tous les jours », mais il est per mis de le faire « par exemple dans une
rejoüissance pu blique, après une Vic toire rem por tée par le Sou ve rain
[…], à la venuë d’un ami » ou dans les jours de « dé bor de ments ali‐ 
men taires » au to ri sés par le ca len drier 34. Les désordres liés à
l’ivresse ne sont to lé rés que lors de ces mo ments. Sinon l’en ivre ment
est jugée in tem pes tif 35.

La so cié té suit un ca len drier ali men taire réglé par des cycles d’abs ti‐ 
nence et d’abon dance. En théo rie, ces jours de bom bance ne sont que
quelques di zaines dans l’année. Les fêtes grasses d’hiver, de la veille
de Noël à l’Épi pha nie, les jours gras du Car na val avant l’en trée en Ca‐ 
rême, la sor tie du Ca rême le jour de Pâques, la fête de la Saint- Jean,
celle de l’As somp tion ainsi que la Saint- Martin et, selon les lieux, les «
festes de Pa tron dans les vil lages » et les ven danges sont les mo ments
culmi nants de ces cycles d’abon dance 36.

22

Il faut ajou ter à ces en ivrantes fêtes cy cliques d’autres cir cons tances
ex cep tion nelles de bom bance telles que les ban quets réunis sant les
vil la geois, les bap têmes et les ma riages. Les repas qui suivent ces
heu reux évé ne ments sont sou vent l’oc ca sion d’en ivre ments col lec tifs
(par fois liés aux su per sti tions qui ac com pagnent ces sa cre ments). Le
vin et « l’ivresse com mu nielle » tissent ainsi de la so cia bi li té. Le re‐ 
tour d’une chasse royale peut éga le ment don ner lieu à un en ivrant
repas. Lors qu’il s’agit, en 1735, de parer les murs de la salle à man ger
des Pe tits ap par te ments du roi à Ver sailles, Louis XV com mande à Ni‐ 
co las Lan cret une œuvre où l’ivresse des per son nages est ex pli cite -
comme un pro gramme pro po sé aux vé ri tables convives in vi tés à la
table per son nelle du roi. La scène du Dé jeu ner au jam bon se dé roule
en plein air, dans une clai rière ou sur une ter rasse, au mi lieu d’un
décor an ti qui sant qui donne à voir Bac chus, ou un sa tyre, écra sant
une grappe de rai sin pour en ex traire le jus 37. (An nexe 5).

23

C’est la pein ture d’une joyeuse ivresse que Ni co las Lan cret offre à
Louis XV. Ce repas cham pêtre est déjà bien en ta mé et il a été dé bri dé
: en té moignent le désordre de la nappe et des ser viettes, les as siettes
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bri sées qui jonchent le sol, l’amon cel le ment im pres sion nant de bou‐ 
teilles de cham pagne. 23 bou teilles sont dé nom brées, soit près de 3
par convive. Nous sommes ici face à un ban quet pris par des élites,
membres de la no blesse, qui n’ont que faire de la mo dé ra tion de la «
ci vi li sa tion des mœurs ».

Le per son nage au centre de l’at ten tion des convives est de bout sur la
table, la tête cou verte d’une cou ronne de pampres, tel un nou veau
Bac chus. C’est le roi de la fête. Situé au som met de l’or ga ni sa tion py‐ 
ra mi dale du ta bleau et doté d’un nez plu tôt long, il pour rait sym bo li‐ 
ser le vrai roi, Louis XV, qui s’en ivre avec ses com pa gnons de re tour
d’une chasse 38. Pa reil à un échan son, il ef fec tue le geste es sen tiel,
plai sant et maintes fois ré pé té de cette par tie de cam pagne : ver ser
du cham pagne de haut, afin de le faire mous ser da van tage dans le
verre.

25

Le teint ver meil des bu veurs, ainsi que les ani maux qui lapent et
boivent les restes du repas, in diquent sans hé si ta tion pos sible que les
convives sont ivres. Les sou rires sont aux lèvres, la pa role est li bé rée
et les pos tures sont dés équi li brées. L’in ver sion est éga le ment sou li‐ 
gnée par la pré sence d’un chat agres sif aux côtés d’un chien abat tu et
par la chaise ren ver sée au pre mier plan. Le décor an ti qui sant et
cham pêtre, la cou ronne de pampres, la pré sence sta tu fiée d’un sa tyre
ou de Bac chus al lon gé près d’une pan thère ainsi que la dé bauche ex‐ 
tra or di naire des bu veurs font de cette scène de genre, un repas ba‐ 
chique. Plus qu’un dé jeu ner au jam bon, dont le goût salé n’est qu’un
pré texte pour boire en excès, cette pein ture donne à voir un en ivre‐ 
ment col lec tif qui sym bo lise no tam ment le suc cès de l’ivresse au vin
de Cham pagne au près des élites du XVIII  siècle, y com pris royales 39.

26

e

Dans l’An cien Ré gime, les bu veurs sont cen sés té moi gner « leur af fec‐ 
tion à coups de verre » en bu vant « à la santé des Princes » et « aux
bonnes graces de leurs amys pre sents et ab sents » 40. Ces san tés, ou «
brints » 41, font par tie du cé ré mo nial de la consom ma tion hé ri té de
l’an ti qui té gréco- romaine. Ils servent à ren for cer les liens de so li da ri‐ 
té 42.

27

Cer tains boivent aux lettres de leur com pagne 43, d’autres aux trois
Grâces ou aux neuf Muses 44, voire aux douze en semble 45. Le chiffre
trois, sym bole de la Tri ni té, re vient assez sou vent mais il est aussi
dans l’usage de « boire les in cli na tions », c’est- à-dire de « re com men‐
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cer à boire les san tés des mêmes per sonnes » 46. Tous les bu veurs «
de dient or di nai re ment les pre miers traicts, et les plus grands verres
ou au maistre du fes tin, ou à ceux qu’ilz ju ge ront sur pas ser en me rite
le reste de la com pa gnee » 47. Par fois les bu veurs boivent les san tés
en fonc tion du nombre de convives. Ma dame de Sé vi gné re late, dans
un pas sage de sa Cor res pon dance, le ban quet de la no blesse des États
de Bre tagne du 17 août 1671.

Toute la Bre tagne était ivre ce jour- là. Nous avions dîné à part. Qua ‐
rante gen tils hommes avaient dîné en bas, et avaient bu cha cun qua ‐
rante san tés ; celle du Roi avait été la pre mière, et tous les verres cas sés
après l’avoir bue 48. Le pré texte était une joie et une re con nais sance
ex trême de cent mille écus que le Roi a don nés à la pro vince […]. Le Roi
a écrit de sa propre main mille bon tés pour sa bonne pro vince de Bre ‐
tagne. Le Gou ver neur a lu la lettre aux Etats et la copie en a été en re ‐
gis trée ; il s’est élevé un cri jusqu’au ciel de " Vive le Roi ", et en suite on
s’est mis à boire, mais boire, Dieu sait 49 !

Cette consom ma tion à la ronde est une norme qui concerne toutes
les ca té go ries so ciales, puis santes ou mo destes, ca tho liques ou pro‐ 
tes tantes, ru rales ou ur baines 50.

29

S’en ivrer avec au trui tisse du lien so cial. Boire avec les autres et à leur
santé per met d’apai ser les re la tions so ciales, de se ré con ci lier, de té‐ 
moi gner de son ami tié, de fêter une ré volte, de scel ler des al liances
en ga gnant celle des autres. Les ar chives ju di ciaires en at testent 51. La
cou tume du « boire du mar ché » qui consiste à « ne faire aucun mar‐ 
ché sans aller boire en suite en signe de bonne foi et de ré jouis sance
», fa vo rise ces nom breux en ivre ments 52. La vé ri té est dans le vin :
boire en semble per met de sa voir si l’in ter lo cu teur ne cherche pas à
dis si mu ler quelque chose. L’ivresse est alors « com mu nielle » 53.

30

Conclu sion
Cette culture de l’en ivre ment com plai sante, hé ri tée et so cia bi li sante
fait par tie de l’iden ti té de la France d’An cien Ré gime. Si l’en ivré fait
sou rire ou s’es claf fer de rire une grande par tie de la po pu la tion, com‐ 
ment pourrait- il sé rieu se ment cris tal li ser une op po si tion ef fi cace
contre lui ? Ce co mique d’en ivre ment (vé ri table dé no mi na teur com‐ 
mun entre la culture po pu laire et celle des élites), en fai sant rire ou
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An nexe

sim ple ment sou rire, en uti li sant le re gistre du bas cor po rel ou non,
contri bue à pro po ser une image joyeuse de l’en ivré ainsi qu’à dé dra‐ 
ma ti ser la faute ou le péché com mis 54. Si s’en ivrer fait rire et per met
d’ôter les cha grins, « de cette ma niere quel mal y a- t-il à s’eny vrer
» 55?
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1  Mat thieu Le coutre, Ivresse et ivro gne rie dans la France mo derne, thèse
sou te nue à l’uni ver si té de Bour gogne en 2010 sous la di rec tion de Be noît
Gar not, Presses uni ver si taires de Rennes et Presses Uni ver si taires François- 
Rabelais, col lec tion Tables des Hommes, à pa raître en no vembre 2011.

2  Vadé Jean- Joseph, Les Bou quets pois sards in Œuvres pois sardes de J.-J.
Vadé, Paris, 1796, (1743), « Troi sième bou quet », p. 57.

3  Rap pe lons qu’à l’ori gine, en 1309, Ar naud de Vil le neuve donne le nom d’«
eau- de-vie » à l’es prit de vin car ce der nier au rait le pou voir de conser ver la
santé et de pro lon ger la vie.

4  Jou bert Laurent, Er reurs po pu laires au fait de la me de cin et re gime de
santé cor ri gés par M. Laurent Jou bert..., Bor deaux, 1578, p. 4 et 124. Une fièvre
quarte est une fièvre de quatre jours.

5  Le grand d’Aussy Pierre Jean- Baptiste, His toire de la vie pri vée des Fran‐ 
çais, op.cit., tome III, p. 66. Cf. Vadé Jean- Joseph, La Pipe cas sée, poeme épi-
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 tragi-poissardi-héroi-comique en quatre chants, in Œuvres pois sardes de J.-J.
Vadé, Paris, 1796 (1743), p. 1-2.

6  Il s’agit de Jacques Du bois, dit en latin Sil vius (1478-1555), ma thé ma ti cien
et lec teur en mé de cine au Col lège royal. Il est no tam ment l’au teur d’un Ré‐ 
gime de santé pour les poures, Paris, 1542.

7  Marc, XIV, 24.

8  Jean, II, 1-12. Selon cet évan gile, le pre mier mi racle de Jésus est de trans‐ 
for mer de l’eau en vin dans un contexte joyeux et fes tif.

9  Ra be lais Fran çois, Cin quiesme livre, in Œuvres com plètes, Paris, Gal li‐ 
mard, La Pléiade, 1994, cha pitre XLVI, p. 834. Ra be lais fait ré fé rence à l’adage
pli nien, in vino ve ri tas. Cf. Pline, His toire na tu relle, XIV, 141.

10  Mon taigne Mi chel de, Es sais, Paris, Gar nier Frères, 1962 (1580), Livre se‐ 
cond, cha pitre II « De l’yvron gne rie », p. 382-383.

11  Sal lengre Albert- Henri de, L’éloge de l’yvresse, La Haye, P. Gosse, 1715, se‐ 
conde édi tion revue et cor ri gée, p. 40.

12  Level Bri gitte, À tra vers deux siècles. Le Ca veau, so cié té ba chique et chan‐ 
tante, 1726-1939, Paris- Sorbonne, 1988, p. 38-39.

13  Voir par exemple Vadé Jean- Joseph, La Pipe cas sée, poeme épi- tragi-
poissardi-héroi-comique en quatre chants, in Œuvres pois sardes de J.-J. Vadé,
Paris, 1796 (1743).

14  C’est un opéra dont l’ac tion est à moi tié sé rieuse et à moi tié co mique. Il
contient des chants et des dia logues par lés. De puis le début du XVIII siècle,
ces opé ras sont joués sur les théâtres des foires Saint- Germain, puis dans
des théâtres ap pe lés « Opéras- comiques ». Le pre mier a exis té entre 1711 et
1718, le deuxième entre 1721 et 1745 et le troi sième entre 1752 et 1762, avant
de fu sion ner avec la Comédie- italienne.

15  De Baecque An toine, Les éclats du rire. La culture des rieurs au XVIII
siècle, Paris, Calmann- Lévy, 2000, cha pitre I, « Le ré gi ment de la ca lotte, ou
les stra té gies aris to cra tiques du rire bel es prit (1702-1752) ».

16  Ibid., p. 77.

17  Le vrai nom de Gros- Guillaume est Ro bert Gué rin (il meurt en 1636),
celui de Tur lu pin est Henri Le grand (il meurt en 1637) et celui de Ta ba rin est
An toine Gi rard (il meurt en 1633).

18  Farces du Grand Siècle. De Ta ba rin à Mo lière. Farces et co mé dies du XVII
siècle, édi tion cri tique de Ma zouer Charles, Paris, Le livre de poche clas‐
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sique, 1992, p. 12-13.

19  De Baecque An toine, Les éclats du rire. La culture des rieurs au XVIII
siècle, op.cit., p. 82- 87.

20  Cf. Mayeur de Saint- Paul François- Marie, Le Dés œu vré, ou l’es pion du
bou le vard du Temple, Paris, 1781. Charles Collé dans Le Bou quet de Tha lie, ex‐ 
plique qu’un ac teur qui joue un ivrogne doit par ler en gar dant les dents ser‐ 
rées et en ayant un débit de pa role haché. Cité dans Plagnol- Diéval Marie- 
Emmanuelle, « Vin ca naille et vin moral sur les scènes pri vées », in Dix- 
huitième siècle, 1997, n° 29, p. 237-253.

21  Ta co net, né à Paris en 1730, meurt en 1774 à l’hô pi tal de la Cha ri té. Son
frère et lui sont spé cia li sés dans les rôles d’ivrognes sur le théâtre de Ni co‐ 
let. Cf. Ar naud J.-B., Ta co net, ou mé moires his to riques pour ser vir à la vie de
cet homme cé lèbre, s.l., 1775. Il est l’au teur du bon mot : « je te mé prise
comme un verre d’eau ».

22  Cf. Ar naud J.-B., Ta co net, ou mé moires his to riques pour ser vir à la vie de
cet homme cé lèbre, s.l., 1775, cité in De Baecque An toine, Les éclats du rire. La
culture des rieurs au XVIII  siècle, op.cit., p. 88.

23  Rous seau Jean- Jacques, Lettre à M. D’Alem bert sur son ar ticle Ge nève,
Paris, Gar nier, 1967 (1758), p. 207-208.

24  Mon taigne Mi chel de, Es sais, Paris, Gar nier Frères, 1962 (1580), tome I,
livre II, cha pitre II, p. 376 ; Mou sin Jean, Dis cours de l’yvresse et yvron gne rie.
Au quel les causes, na ture, et ef fects de l’yvresse sont am ple ment de duictz, avec
la gue ri son et pre ser va tion d’icelle. En semble la ma niere de ca rous ser, et les
com bats bac chiques des an ciens yvrongnes, Toul, 1612, p. 158 ; Di de rot et
D’Alem bert (dir.), L’En cy clo pé die ou dic tion naire rai son né des sciences, des
arts et des mé tiers, Paris, 1751-72, « Ivro gne rie ».

25  Mou sin Jean, Dis cours de l’yvresse et yvron gne rie. Au quel les causes, na‐ 
ture, et ef fects de l’yvresse sont am ple ment de duictz, avec la gue ri son et pre‐ 
ser va tion d’icelle. En semble la ma niere de ca rous ser, et les com bats bac chiques
des an ciens yvrongnes, op.cit., cha pitre XXIII.

26  Sal lengre Albert- Henri de, L’éloge de l’yvresse, La Haye, P. Gosse, 1715, se‐ 
conde édi tion revue et cor ri gée, p. 72-73. Pon tus de Thiard ou Tyard (1521-
1605) était évêque et poète de la Pléiade.

27  Mou sin Jean, Dis cours de l’yvresse et yvron gne rie. Au quel les causes, na‐ 
ture, et ef fects de l’yvresse sont am ple ment de duictz, avec la gue ri son et pre ‐
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ser va tion d’icelle. En semble la ma niere de ca rous ser, et les com bats bac chiques
des an ciens yvrongnes, op.cit., cha pitre XXXI.

28  Une quarte contient deux pintes selon le Dic tion naire de L’Aca dé mie
fran çaise de 1694. Mais comme Jean Mou sin nous in forme, page 206, qu’une
pinte de Lor raine équi vaut à 2/3 d’une cho pine pa ri sienne : 24 pintes de
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29  Ti gel lin est un fa vo ri de Néron, pré fet du pré toire à par tir de 62. Il meurt
en 69. « Souf fler » si gni fie ava ler à grandes ra sades et « jeter en sable », ava‐ 
ler d’un seul trait.

30  La Bruyère Jean de, Les Ca rac tères ou Les Mœurs de ce siècle, Paris, Gal li‐ 
mard, 1975 (1688), p. 317-318, « De la mode ».

31  Pa ne gy grique de Jean Guillot, s.l.n.d., XVIII  siècle in Ober lé Gé rard, Une
bi blio thèque ba chique. Col lec tion Ki lian Fritsch, Paris, Loud mer, 1992. Guillot
est une dé si gna tion gé né rique de l’ivrogne Cf. Che va lier, « Le Car tel de
Guillot », 1660, in Farces du Grand Siècle. De Ta ba rin à Mo lière. Farces et co‐ 
mé dies du XVII  siècle, édi tion cri tique de Ma zouer Charles, Paris, Le livre de
poche clas sique, 1992, p. 425-458.

32  Sal lengre Albert- Henri de, L’éloge de l’yvresse, op.cit., cha pitres XXVIII- 
XXXII.

33  Mé né tra Jacques- Louis, His toire de ma vie. Jacques- Louis Mé né tra com‐ 
pa gnon vi trier au 18  siècle, op.cit., p. 129 : Mé né tra écrit qu’il ne s’est ja mais
en ivré seul car l’ivresse est un par tage, une pra tique col lec tive. Sal lengre
Albert- Henri de, L’éloge de l’yvresse, op. cit., p. 213.

34  Ibid., p. 204-206.

35  À l’époque mo derne, s’en ivrer à contre temps n’a pas de sens, pas plus
qu’en Grèce an tique. Cf. Vil lard Pierre, « Bonnes et mau vaises ivresses dans
l’An ti qui té », in Gar rier Gil bert (dir.), Le vin des his to riens, Actes du I  sym‐ 
po sium « Vin et his toire », 19, 20, 21 mai 1989, Col lec tion de l’Uni ver si té du
vin, Suze- la-Rousse, 1990, p. 16.

36  Fleu ry Claude, Les Mœurs des chres tiens, Paris, 1682, p. 482-483 ; Le grand
d’Aussy Pierre Jean- Baptiste, His toire de la vie pri vée des Fran çais, op.cit.,
tome III, p. 52-53.

37  Le poète Né mé sien écrit dans les Bu co liques, III, 18-65 : « tel sa tyre […]
al lon gé sur le dos, re cueille le jus qui coule du rai sin pres sé ; mais après
avoir bu, le jus coule et gicle de sa bouche, il vomit et le li quide ruis selle sur
ses épaules et sa poi trine ».
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38  Mus set Be noît, « La re pré sen ta tion du vin de cham pagne en bou teilles
dans les pe tits ap par te ments du roi à Ver sailles », in Bou neau Chris tophe et
Fi geac Mi chel (dir.), Le verre et le vin de la cave à la table du XVII  siècle à nos
jours, Pes sac, Mai son des Sciences de l’Homme d’Aqui taine, 2007, p. 91.

39  Le cham pagne est un vin d’élite en rai son du prix de la bou teille. Celle- ci
est ven due à Paris « cinq à huit livres », soit l’équi valent de 4 jours de tra vail
pour un ou vrier qua li fié. Cf. La chi ver Mar cel, Vin, vigne et vi gne rons. His‐ 
toire du vi gnoble fran çais, Paris, Fayard, 1988, p. 279.

40  Mou sin Jean, Dis cours de l’yvresse et yvron gne rie. Au quel les causes, na‐
ture, et ef fects de l’yvresse sont am ple ment de duictz, avec la gue ri son et pre‐ 
ser va tion d’icelle. En semble la ma niere de ca rous ser, et les com bats bac chiques
des an ciens yvrongnes, op.cit., p. 246.

41  Ac tion de boire à la santé de quel qu’un. Il existe aussi la forme « brinde »,
cou rante au XVI  siècle.

42  Bou chet Guillaume, Les Se rees des Guillaume Bou chet, sieur de Bro court,
di vi sées en trois livres, Rouen, 1634-1635 (1584), p. 50-51.

43  Pierre de Ron sard boit aux neuf lettres de son « amie » Cas sandre. Cf.
Ron sard Pierre de, Les poèmes de Pierre de Ron sard, Paris, éd. Ga briel Buon,
1567, « Le voyage d’Her cueil », p. 63-74.

44  De Jau court rap pelle que boire neuf fois aux Muses est une idée d’Ho‐ 
race. Cf. Di de rot et D’Alem bert (dir.), L’En cy clo pé die ou dic tion naire rai son né
des sciences, des arts et des mé tiers, op.cit. ; Jou bert Laurent, Er reurs po pu‐ 
laires au fait de la me de cin et re gime de santé cor ri gés par M. Laurent Jou‐ 
bert..., op. cit., « Tasse », tome XV, p. 934 ; Des lyons Jean, Trai tés sin gu liers et
nou veaux contre le pa ga nisme du roi- boit, s.l., 1670, p. 187.

45  En 1704, Henry de Rou vière, apo thi caire or di naire du roi, ren contre dans
un ca ba ret de Bor deaux un er mite qui lui ap prend à s’en ivrer. Il faut boire
soit 3 fois aux Grâces, soit 9 fois aux Muses soit 12 fois aux Muses et aux
Grâces. Cf. Bercé Yves- Marie, La vie quo ti dienne dans l’Aqui taine du XVII

siècle, Paris, Ha chette, 1978, p. 88.

46  Dic tion naire Uni ver sel Fran çois et Latin vul gai re ment ap pe lé Dic tion naire
de Tré voux, op.cit., tome I, « Boire », p. 1679.

47  Mou sin Jean, Dis cours de l’yvresse et yvron gne rie. Au quel les causes, na‐ 
ture, et ef fects de l’yvresse sont am ple ment de duictz, avec la gue ri son et pre‐ 
ser va tion d’icelle. En semble la ma niere de ca rous ser, et les com bats bac chiques
des an ciens yvrongnes, op.cit., p. 232.
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48  Cela si gni fie que le bu veur ne peut plus re nier le pacte qu’il passe avec le
roi.

49  Sé vi gné Ma dame de, Cor res pon dance, Paris, Gal li mard, La Pléiade, 1972,
T. I, p. 325, Lettre du 19 août 1671.

50  Dic tion naire Uni ver sel Fran çois et Latin vul gai re ment ap pe lé Dic tion naire
de Tré voux, Paris, La com pa gnie des li braires as so ciés, 1752, tome I, « Boire
», p. 1679 : « Boire à la ronde, c’est boire la santé de toute la com pa gnie l’un
après l’autre. »

51  Voir par exemple : Ar chives Dé par te men tales du Rhône, Jus tices sei‐ 
gneu riales, 4B 81 (Tri bu nal de Beau jeu, Ta page noc turne, 1777).

52  Fu re tière An toine, Dic tion naire Uni ver sel, La Haye et Rot ter dam, Ar nout
et Rei nier Leers, 1690, « Boire du mar ché » ; Ar chives Mu ni ci pales de
Nantes, Au dience de po lice, FF 286 (contra ven tions dans les ca ba rets, 1571-
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53  Toussaint- Samat Ma gue lonne, His toire na tu relle et mo rale de la nour ri‐ 
ture, Paris, Bor das, 1987, p. 37.

54  Sur la dis tinc tion entre « rire » et « sou rire » ainsi que le lien avec la ci vi‐ 
li té, voir Mé na ger Da niel, La Re nais sance et le rire, Paris, PUF, 1995. Sur la
dis tinc tion entre les deux cultures voir Mu chem bled Ro bert, Culture po pu‐ 
laire et culture des élites dans la France mo derne (XV - XVIII  siècles), Paris,
Flam ma rion, 1978. Voir aussi De Baecque An toine, Les éclats du rire. La
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55  Sal lengre Albert- Henri de, L’éloge de l’yvresse, op.cit., p. 212.
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